
Mérignac , le lundi 31 août 2015.

Suite aux déclarations du Recteur et du Directeur de l’ESPE d’Aquitaine lors de la réunion de rentrée du 31 août 
à Mérignac, il apparaît très clairement qu’en 2015-2016 nous devrons former une nombre croissant de stagiaires 
et d’étudiants au mieux à moyens constants. Le Directeur a ainsi annoncé : 
• 498 M2 PE au lieu de 284 en 2014-15 soit une augmentation de plus de 75%
• 620 M2 PLC/PLP/CPE au lieu de 440 en 2014-15 soit une augmentation de plus de 40%

Nous savons par ailleurs que les préinscriptions en M1 sont très nombreuses pour ce qui concerne le premier degré
notamment. Ceci conduira inéluctablement à une surcharge d’heures supplémentaires insupportable pour les 
collègues et/ou à une forte dégradation des conditions de formation (effectifs pléthoriques en TD, diminution du 
nombre de visites dans le premier degré alors que l’alternance était annoncée comme le principe organisateur de 
la formation en M2, économie sur la rémunération des encadrements de mémoire, de RAPP…) . 

Dans ces conditions, nous vous invitons collectivement : 
• A refuser les heures supplémentaires au-delà de 10% de votre service statutaire.
• A refuser de faire cours en TD au-delà de 25 étudiants en M1 comme en M2.
• A refuser d’encadrer des mémoires et des RAPP ou d’assurer le tutorat si ce travail n’est pas rémunéré.

Ceci afin de mettre nos responsables institutionnels et les Ministères de l’Education nationale et de la recherche 
face à leurs contradictions et de refuser de cautionner la dégradation continue des conditions de travail des for-
mateurs, des étudiants et des stagiaires. 

Par ailleurs, le dossier d’accréditation qui sera présenté au Conseil d’école du 11 septembre vise à graver dans le 
marbre pour plusieurs années les réductions horaires drastiques des Masters premier et second degré pour des 
raisons purement budgétaires. Il nous faut donc réagir collectivement dès maintenant pour éviter une dégrada-
tion supplémentaire de la formation des enseignants.

Les différentes réunions prévues en cette rentrée doivent être l’occasion pour chaque équipe, sur les différents 
sites, de faire entendre sa voix et d’annoncer notre refus collectif de faire cours à des groupes pléthoriques ou 
au-delà de notre service statutaire et d’assurer des charges d’enseignement non rémunérées.

Nous vous proposons donc de soumettre au vote une motion pour éviter l’isolement et l’épuisement profession-
nel que ces annonces permettent d’anticiper avec certitude.

Exemple de motion possible : 

Afin d’assurer des conditions de formation correctes à nos étudiants et stagiaires et de voir nos conditions de 
travail respectées, nous déclarons collectivement : 
• Que nous refuserons d’assurer des heures supplémentaires au-delà de 10% de notre service statutaire.
• Que  nous refuserons de faire cours en TD au-delà de 25 étudiants en M1 comme en M2.
• Que nous refuserons d’encadrer des mémoires et des RAPP ou d’assurer le tutorat si ce travail n’est pas rému-
néré.

Nous demandons donc à la direction de l’ESPE de prendre acte de la situation et d’agir au plus vite pour obtenir 
les moyens nécessaires afin d’assurer des conditions de travail décentes aux étudiants, stagiaires et formateurs de 
notre école.

                           

     

Le  6  novembre,  les  sections  syndicales  FSU,  CGT,  SGEN-CFDT et  le

Comité de vigilance ont écouté les réponses de la direction aux questions

posées par les personnels de l'ESPE d'Aquitaine.

Ces réponses confirment malheureusement que notre école est étranglée

par la pression budgétaire et est progressivement privée de ses capacités de

mettre en œuvre une formation des enseignants de qualité. Les personnels

de toutes catégories, les fonctionnaires stagiaires et les étudiants souffrent

grandement de cette situation qui ne cesse de se dégrader.

Nous attendons que le conseil d'école prenne des décisions pour rétablir la

situation de notre école :

– en exigeant le vote d'un budget conforme aux ambitions de l'ESPE ;

– en exigeant la mise en œuvre urgente d'une solution positive au conflit budgétaire

avec les universités « partenaires »;

– en  appelant  à  l'arbitrage  ministériel  pour  la  sauvegarde  d'une  formation  des

maîtres de qualité ;

–  en prenant en compte le mal-être des personnels et des usagers.

Pour soutenir ces revendications, nous appelons les personnels de

toutes catégories à un mouvement de grève

jeudi 13 novembre,

en lien avec le comité des usagers.

• 9h rassemblement à Mérignac : café collectif, accueil des membres du CE.

• 10h assemblée générale, rédaction de cahiers de doléances.

• 11h30 conférence de presse

• 12h pique-nique revendicatif à Mérignac (auberge espagnole).

Nous appelons nos collègues des différents sites de l'ESPE à prendre le même jour

des initiatives pour soutenir cette mobilisation (grève, réunions syndicales, appel à l'opinion,

assemblées générales, etc). 
Une autre journée d'action aura lieu jeudi 20 novembre, pour que les personnels et

les usagers interviennent massivement dans le travail sur le dossier d'accréditation de

l'ESPE.

Notre action collective et notre détermination dans la défense de

notre école sont nos meilleurs atouts.

Comité de

vigilance


